
                                                                                                                                                

Document à retourner au poste de Police Municipale de Troarn, 
Place Paul Quellec 14670 Troarn ou par courriel : police.municipale@troarn.fr 

La présente déclaration n'autorise en aucun cas le mandataire à se déclarer accrédité 
par la commune  pour démarcher les particuliers. (Article 5 de l’arrêté : A-M-2024-02-0023) 

     

Déclarant 
Dénomination sociale   

Numéro SIREN   

Adresse 
N° Rue 

Ville 

Nom   Prénom   

Date de naissance   Lieu de naissance   

Téléphone Portable   et/ou   

     

Démarchage 
Objet du démarchage   

Période  Du                                 au                                    inclus 

     
Démarcheurs 

Nom   Prénom   

Immatriculation du véhicule   Secteur   

       

Nom   Prénom   

Immatriculation du véhicule   Secteur   

       

Nom   Prénom   

Immatriculation du véhicule   Secteur   

       

Nom   Prénom   

Immatriculation du véhicule   Secteur   
     

Observations Réservé Mairie de Troarn 
      Date : :…../……./……. 
      Cachet et signature 
        
        
        
          



                                                                                                                                                

Document à retourner au poste de Police Municipale de Troarn, 
Place Paul Quellec 14670 Troarn ou par courriel : police.municipale@troarn.fr 

 

 

 

 

 

Les informations recueillies par la Mairie de Troarn ont pour finalité la 
règlementation du démarchage commercial.  

Les données sont enregistrées sur un registre informatisé par le service de Police 
Municipale de la commune de Troarn et peuvent être transmises aux services de 
la Gendarmerie Nationale et de la Direction Départementale de Protection des 
Populations.  

Les informations sont conservées pendant la durée légale d’utilité administrative 
correspondante au traitement.  

Conformément à la loi « Informatique et Libertés » de 1978 modifiée et au 
Règlement Général sur la Protection des Données, dit RGPD, vous disposez du 
droit d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation, d’opposition et de 
portabilité des données.  

Pour exercer ces droits ou pour toute question, veuillez contacter le Délégué à la 
Protection des Données de la Mairie de Troarn : rgpd@cdg14.fr  

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits “Informatique et 
Libertés” ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 

  

 

 


